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Le décret du 25 avril 2002 relatif au dispositif APE 
(Aides à la Promotion de l’Emploi) vise à favoriser l’en-
gagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les pou-
voirs locaux, régionaux et communautaires, par certains 
employeurs du secteur non marchand, de l’enseignement 
et du secteur marchand.

Ce dispositif permet d’octroyer à l’employeur une sub-
vention, pour subsidier totalement ou partiellement les 
rémunérations des travailleurs engagés dans ce cadre, 
inoccupés lors du recrutement, et ce après avoir obtenu 
une décision d’octroi d’aide de la part du / de la Ministre 
de l’Emploi. 

Conformément à la Déclaration de politique régionale 
2009-2014, qui prévoyait une évaluation globale du dis-
positif des « Aides à la Promotion de l’Emploi », dans le 
cadre de la dixième année de sa mise en œuvre, une éva-
luation a été menée, par deux bureaux indépendants que 
sont la Sonecom et le Cris. De ces rapports d’évaluation 
découlent une série de constats, menant à des recomman-
dations. La présente proposition de décret vise à donner 
un prolongement concret à cette évaluation et vise à ren-
IRUFHU�O·HIÀFDFLWp�HW�OD�WUDQVSDUHQFH�GH�FH�GLVSRVLWLI��

&HV�PRGLÀFDWLRQV�YLVDQW�j�XWLOLVHU�DX�PLHX[�OHV�PR\HQV�
dévolus aux Aides à la Promotion de l’Emploi sont 
d’autant plus nécessaires que le Gouvernement a mis 
sous pression les crédits budgétaires consacrés à cette 
politique. Le budget initial 2015 du Gouvernement pré-
voit une diminution de 10 millions d’euros et rien n’est 
clair quant aux perspectives au-delà de 2015. Un cadastre 
exhaustif et complet des aides accordées serait notam-
PHQW� OH� ELHQYHQX� DÀQ� GH� SUpVHUYHU� DXWDQW� TXH� SRVVLEOH�
les emplois, organisations et secteurs les plus vulnérables 
et les plus nécessaires au regard de leurs missions ou du 
public qu’ils atteignent.

A côté de cela, un chantier beaucoup plus large devra 
être ouvert. Dans le cadre de la 6ème réforme de l’État, 
la Région a en effet reçu de nombreuses et importantes 
compétences liées à l’emploi. Comme indiqué dans la 
publication du CESW « Regards sur la Wallonie » édition 
2012, « Une série de demandes des interlocuteurs sociaux, 
notamment en matière de transparence, monitoring, ges-
tion, pilotage et évaluation du dispositif, apparaissent plus 
pertinentes que jamais » La régionalisation de certains 
pans de la politique de l’emploi sera l’occasion pour la 
5pJLRQ�G·DPpOLRUHU�FHV�SROLWLTXHV�DÀQ�TX·HOOHV�VRLHQW�SOXV�
cohérentes mais aussi que les effets des politiques d’em-
ploi soient démultipliés. Pour ce faire, il est souhaitable 
que l’ensemble des aides et leviers relatifs à l’emploi, 
antérieurs à la 6e réforme de l’État ou issus du transfert de 
compétences, soient évalués et réformés en conséquence. 
/H�GpFUHW�GX���PDL������ UHODWLI�DX[� LQFLWDQWV�ÀQDQFLHUV�
visant à favoriser l’engagement de personnel auprès de 
certaines entreprises, qui a remplacé le dispositif des APE 
marchands précédemment en vigueur, devra notamment 
rWUH�DERUGp�GDQV�FHWWH�UpÁH[LRQ�SOXV�ODUJH�

5pYLVLRQ�GX�SLORWDJH�HW�GX�SURFHVVXV�GH�GpFLVLRQ��SRXU�
XQH�GpÀQLWLRQ�SOXV�FODLUH�GHV�UHVSRQVDELOLWpV�GH�FKDFXQ

Le dispositif APE poursuit deux objectifs : la mise à 
l’emploi des demandeurs d’emploi, d’une part, et le sou-
tien aux politiques fonctionnelles régionales ou commu-
nautaires, d’autre part. Un rééquilibrage dans le processus 
de décision doit avoir lieu, pour que les Ministres fonc-
tionnels et le Ministre de l’emploi co-décident, sur base 
GH�SULRULWpV�À[pHV�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW�

Il convient de noter à ce propos, comme l’indiquait le 
CESW en 2012 (1), que « Dans les pouvoirs locaux, les 
travailleurs APE représentent 22,5% de l’emploi total. 
(…) Dans le secteur non-marchand, les secteurs comptant 
le plus grand nombre de travailleurs APE sont l’insertion 
socio-professionnelle, l’accueil de l’enfance, les institu-
tions pour personnes handicapées, les aides et soins à domi-
cile ou encore la formation des adultes.  La part moyenne 
GHV�$3(�GDQV�O·HPSORL�WRWDO�GHV�GLIIpUHQWV�VHUYLFHV�EpQpÀ-
ciaires est de 15,8%.  Cette proportion est cependant fort 
variable d’un service à l’autre.  A titre d’exemple, plus de la 
moitié des travailleurs du secteur de l’insertion socio-pro-
fessionnelle sont des travailleurs APE.

À l’instar de ce qui s’est fait pour les points APE 
octroyés dans le cadre du Plan Marshall 2.Vert, il est donc 
à notre sens autant logique que nécessaire de renforcer le 
rôle joué par les Ministres fonctionnels, qui aujourd’hui 
ne disposent que d’une compétence d’avis et qui sont, 
par ailleurs, dépourvus à ce stade de vision d’ensemble 
sur le budget disponible. Raison pour laquelle la présente 
proposition de décret entend, comme le suggère d’ailleurs 
le Conseil Économique et Social de Wallonie (CESW), 
FODULÀHU�OHV�ÀQDOLWpV�SRXUVXLYLHV�SDU�OH�GLVSRVLWLI��

Il est ainsi proposé qu’à chaque début de législature, 
OH�*RXYHUQHPHQW�SXLVVH�GpÀQLU�GHV�SULRULWpV�VHFWRULHOOHV�
nécessitant un développement de l’emploi et établir, en 
fonction de celles-ci, les programmations des postes APE. 
Pour asseoir cette co-décision, il est aussi suggéré de pré-
voir, dans la procédure, l’avis conforme du Ministre fonc-
tionnel pour toutes les décisions d’octroi dans les secteurs 
relevant de ses attributions. 

0LVH�HQ�SODFH�G·XQ�FDGDVWUH�SUpFLV��SRXU�DVVXUHU�XQH�
JHVWLRQ�WUDQVSDUHQWH�HW�XQ�SLORWDJH�HIÀFDFH�GX�GLVSRVLWLI

$ÀQ� GH� SRXYRLU� GpÀQLU� GHV� SULRULWpV� VHFWRULHOOHV� HQ�
WHUPHV�GH�GpYHORSSHPHQW�GH�O·HPSORL��HW�DÀQ�G·DVVXUHU�XQH�
JHVWLRQ�WUDQVSDUHQWH�DLQVL�TX·XQ�SLORWDJH�HIÀFDFH�GX�GLVSR-
sitif, il est indispensable de prévoir la mise en place d’un 
cadastre précis de la situation des points APE utilisés. 

Ce cadastre donnerait au Gouvernement, ainsi qu’au 
Parlement, une meilleure connaissance en matière d’af-
fectation des moyens, que ce soit au sein d’un secteur, ou 
encore entre secteurs, et leur permettrait de se positionner 
en connaissance de cause. Compte tenu de l’importance 
budgétaire de ce dispositif, cette connaissance apparaît 
tout à fait essentielle.
(1) CESW, Regards sur la Wallonie, Edition 2012
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Le CESW, qui partage cette position, a d’ailleurs déjà 
fait des propositions en termes de méthode d’élaboration 
d’un tel cadastre ainsi qu’en termes de contenu. 

La proposition de décret entend dès lors rencontrer cette 
recommandation, et propose que le rapport remis annuel-
lement par le Gouvernement au Parlement contienne 
davantage de données sur les aides accordées à chaque 
secteur/activité et, au sein de chacun d’entre eux, sur les 
aides accordées aux différents employeurs. 

0LVH�HQ�SODFH�GH�GpÀQLWLRQV�HW�GH�FULWqUHV�SOXV�FODLUV

Certains concepts, tels que le volume global de l’em-
ploi, ou encore le coût salarial, gagneraient à être mieux 
GpÀQLV��&HFL�DÀQ�GH�SUpYHQLU� OHV�HPSOR\HXUV�FRQFHUQpV�
par le risque de paiement d’indus, qu’ils risquent de 
devoir rembourser une partie des aides reçues, ou, concer-
QDQW�OD�QRWLRQ�GH�YROXPH�JOREDO�GH�O·HPSORL��DÀQ�GH�SHU-
mettre un meilleur contrôle de ce dernier et éviter les 
HIIHWV�G·DXEDLQH��0rPH�VL�XQH�PRGLÀFDWLRQ�GH�OD�QRWLRQ�
de volume global de l’emploi a été apportée par le décret 
GX����RFWREUH������SRUWDQW�PRGLÀFDWLRQ�GH�GLYHUV�GpFUHWV�
concernant les compétences de la Wallonie, celle-ci ne 
concerne que les employeurs du secteur non marchand. 
/D�QRWLRQ��QRQ�GpÀQLH��VXEVLVWH�FRQFHUQDQW�OHV�SRXYRLUV�
locaux, régionaux ou communautaires. 

3DU�DLOOHXUV��OD�SURSRVLWLRQ�GH�GpFUHW�HQWHQG�FODULÀHU�OHV�
critères pour déterminer le nombre de postes octroyés à 
l’employeur, d’une part, et la grille de référence, servant 
j�À[HU�OH�QRPEUH�GH�SRLQWV�SDU�SRVWH�GH�WUDYDLO��QRPEUH�
de points dépendant de la nature de l’emploi subsidié 
concerné et donc du coût salarial), d’autre part.

Elle corrige, par la même occasion, la législation en 
FRQÀUPDQW�FH�TXL�VH�IDLW�GpMj�GDQV�OHV�GpFLVLRQV�G·RFWURL�
actuellement, à savoir que le nombre de postes et de points 
accordés à l’employeur dépend de ses besoins (et pas des 
personnes qu’il escompte engager). Selon la présente 
proposition de décret, les caractéristiques du demandeur 
d’emploi continuent, quant à elles, à être prises en compte 

dans son passeport APE, et interviennent donc dans « l’at-
trait » qu’il peut présenter pour un employeur (un deman-
GHXU�G·HPSORL� IDLEOHPHQW�TXDOLÀp�HW�RX�TXL�FRPSWH�XQH�
longue durée de chômage pro-mérite davantage de points, 
et permet par conséquent à l’employeur qui l’engage de 
« consommer » une plus grande part des points reçus). 

Cette proposition s’inscrit donc dans le cadre d’un 
dispositif mixte (soutien aux politiques fonctionnelles et 
PLVHV�j�O·HPSORL���HQ�FODULÀDQW�GDYDQWDJH�GDQV�OH�WH[WH�FH�
qui relève des unes et des autres. 

5pIRUPH�GX�V\VWqPH�GHV�$3(�3RXYRLUV�ORFDX[

Tel que conçu actuellement, le dispositif APE Pouvoirs 
locaux pose problème en ce qu’il encourage les pouvoirs 
ORFDX[�j�JDUGHU�VXIÀVDPPHQW�G·DJHQWV�FRQWUDFWXHOV�SRXU�
pouvoir distribuer les points APE reçus, et n’incite dès 
lors pas ces derniers à nommer leur personnel. Cette pro-
blématique est d’ailleurs dénoncée par l’Union des Villes 
HW�&RPPXQHV�GH�:DOORQLH�TXL�DIÀUPH�TX·LO�\�D�PRLQV�GH�
nominations d’agents. Les communes ont en effet besoin 
GH�FHW�DSSRUW�ÀQDQFLHU�$3(�SRXU�UHPSOLU�OHXUV�PLVVLRQV�
ou pour mettre sur pied de nouveaux services. 

En ce sens, l’UVCW préconise de ne plus réserver le 
ÀQDQFHPHQW� GHV� $3(� DX[� VHXOV� HQJDJHPHQWV� FRQWUDF-
tuels, ce qui permettrait d’encourager davantage les nomi-
nations à des postes statutaires dans les communes. Cela 
permettrait également de répondre à une autre probléma-
tique, aussi soulevée par l’Union des Villes et Communes, 
j�VDYRLU�FHOOH�UHODWLYH�DX�ÀQDQFHPHQW�GX�UpJLPH�GHV�SHQ-
sions des actifs statutaires (pour lequel il est nécessaire 
d’avoir une manne plus importante de cotisations sociales 
patronales et personnelles). 

La proposition de décret envisage donc d’ouvrir le dis-
positif des points APE aux employeurs, lorsqu’ils offrent 
à leur personnel un statut plus avantageux. Elle vise, par 
là même, à encourager les nominations d’agents sans 
DIIDLEOLU�OH�ÀQDQFHPHQW�GHV�FRPPXQHV��
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

$UWLFOH�1HU

Cet article prévoit qu’à chaque début de législature au 
PRLQV��OH�*RXYHUQHPHQW�GpÀQLVVH�OHV�SULRULWpV�HQ�PDWLqUH�
de développement de l’emploi, auxquelles il accordera la 
priorité en termes d’octroi de nouveaux points APE. 

La programmation des points APE ainsi effectuée 
se réalisera dès lors non seulement à partir des priori-
WpV�LGHQWLÀpHV��PDLV�DXVVL�VXU�XQ�pWDW�GHV�OLHX[�SUpFLV�GH�
la situation existante. Cet état des lieux devra contenir 
des données sur les travailleurs concernés, certes, mais 
aussi sur les secteurs d’activités concernés et sur les 
HPSOR\HXUV�EpQpÀFLDLUHV�GH�OD�PHVXUH�

$UWLFOH��

Conçu comme une condition visant à éviter que des 
HPSOR\HXUV�QH�OLFHQFLHQW�RX�QH�SURÀWHQW�GX�GpSDUW�GH�WUD-
vailleurs  « sur fonds propres » pour ensuite les réenga-
ger sous forme de points APE, cette notion de « volume 
JOREDO�GH�O·HPSORL�ª�Q·HVW�SRXUWDQW�SDV�GDYDQWDJH�GpÀQLH��
ce qui en rend le contrôle particulièrement complexe, et 
qui n’est dès lors pas de nature à décourager d’éventuels 
effets d’aubaine. Il est dès lors demandé au Gouverne-
PHQW�GH�SUpFLVHU�FHWWH�QRWLRQ�DÀQ�G·pYLWHU�GH�WHOV�pFXHLOV��



$UWLFOH��

Le présent article a pour objectif de mettre la phrase en 
FRQFRUGDQFH�DYHF�OD�PRGLÀFDWLRQ�LQWURGXLWH�j�O·DUWLFOH����
du décret précité du 25 avril 2002. 

Ainsi, cet alinéa ne vise-t-il désormais que les agents 
FRQWUDFWXHOV��TXL�QH�VRQW�SDU�GpÀQLWLRQ�SDV�GHV�DJHQWV�GpÀ-
nitifs, tenant compte de la possibilité désormais offerte 
via la présente proposition de décret aux employeurs – en 
O·RFFXUUHQFH�GX�VHFWHXU�SXEOLF���GH�FRQWLQXHU�GH�EpQpÀ-
cier d’aides sous formes de points APE lorsqu’ils offrent 
à leurs travailleurs un statut plus avantageux. 

$UWLFOH��

/H�SUpVHQW�DUWLFOH�YLVH�j�FODULÀHU�OHV�FULWqUHV�G·DWWULEX-
tion des postes et des points APE aux employeurs. 

Ainsi, est-il proposé que ceux-ci ne tiennent compte que 
des besoins de société auxquels l’emploi doit répondre, de 
l’intérêt des activités concernées au regard des priorités 
VHFWRULHOOHV� GpÀQLHV� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW�� GX� FDUDFWqUH�
innovant des projets présentés, ainsi que de l’évaluation 
globalement positive des projets existants. 

(QÀQ��OH�FR�W�VDODULDO�GpSHQGDQW�GX�QLYHDX�GH�TXDOLÀFD-
tion des travailleurs, cette dimension est également prise 
en compte pour le calcul du nombre de points attribués.

$UWLFOH��

Le présent article a pour objet de faire en sorte que le 
Gouvernement détermine les secteurs prioritaires nécessi-
tant l’octroi de points APE. 

$UWLFOH��

Cet article vise à mettre le texte en concordance avec 
OHV�PRGLÀFDWLRQV�HIIHFWXpHV�DX[�DUWLFOHV����HW����GX�GpFUHW�
GX����DYULO�������JULOOH�GH�UpIpUHQFH�FRPPXQH�SRXU�À[HU�
le nombre de points par poste octroyés à l’employeur).

8Q�DOLQpD�HVW�DMRXWp�DÀQ�GH�SUpYRLU�XQH�GpÀQLWLRQ�SOXV�
précise du coût salarial par le Gouvernement. 

$UWLFOH��

Le présent article a pour objectif de répondre au frein 
que constitue le dispositif actuel concernant la désigna-
tion de personnel en tant que statutaires. 

Il ouvre par conséquent le dispositif des points APE aux 
employeurs qui souhaitent maintenir leur personnel, et 
plus particulièrement lorsqu’ils offrent à celui-ci un statut 
plus avantageux. 

$UWLFOH��

Le présent article vise à asseoir le processus de co-
décision, en requérant l’avis conforme du Ministre fonc-
tionnel. Il vise aussi à étendre cette compétence à tous 
les emplois APE, qu’ils concernent les employeurs du 
secteur non marchand, bien sûr, mais aussi les pouvoirs 
locaux et l’enseignement.

$UWLFOH��

Le présent article vise à préciser le contenu du rapport 
que le Gouvernement est tenu de remettre annuellement 
au Parlement wallon. 

En effet, à l’heure actuelle, la plupart des informations 
PHQWLRQQpHV�j�FHW�DUWLFOH�QH�ÀJXUHQW�SDV�GDQV�OH�UDSSRUW�
annuel. Or, il est essentiel d’avoir une vision claire de la 
répartition des décisions d’octroi (ou, le cas échéant, de 
retrait) des emplois et des points APE au sein de chaque 
secteur et pour chaque activité pour améliorer le pilotage 
du dispositif par chaque Ministre fonctionnel ainsi que 
par le Gouvernement dans son ensemble. 

(QÀQ�� XQ� UHOHYp� GHV� HPSOR\HXUV� EpQpÀFLDLUHV� GH� OD�
mesure a pour objectif la recherche d’une plus grande 
transparence et d’une plus grande équité entre les béné-
ÀFLDLUHV�GH�OD�PHVXUH��
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$UWLFOH��HU

Dans l’article 1er du décret du 25 avril 2002 relatif aux 
aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs 
d’emploi inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux 
et communautaires, par certains employeurs du secteur 
non marchand, de l’enseignement et du secteur mar-
chand, sont insérés : 

1°  les mots «, conformément aux priorités visées à l’ali-
néa 2, ainsi que », entre les mots « aux conditions du 
présent décret » et les mots « dans les limites budgé-
WDLUHV�VSpFLÀTXHV »;

2°  un deuxième alinéa rédigé comme suit : 
« Au moins à chaque début de législature, le Gouver-

QHPHQW�GpÀQLW�GHV�SULRULWpV�VHFWRULHOOHV�TXL�QpFHVVLWHQW�
un développement de l’emploi et établit, en fonction de 
celles-ci, les programmations des postes APE. Il s’ap-
puie, pour ce faire, sur un état des lieux précis de la 
situation, et notamment sur le contenu du rapport visé à 
l’article 50 du présent décret. ». 

$UW���

L’article 2, §3, du même décret est complété par la 
phrase suivante : 

« Le mode de calcul du volume global de l’emploi est 
précisé par le Gouvernement. ».

$UW���

Dans l’article 2, §4, alinéa 2, du même décret, les mots 
« TXL�QH�VRQW�SDV�GHV�DJHQWV�GpÀQLWLIV » sont insérés entre 
les mots « à condition d’octroyer aux travailleurs » et 
les mots « une rémunération au moins égale ». 

$UW���

L’article 17 du même décret est remplacé par ce qui 
suit : 

« Art. 17. Le nombre de postes de travail maximum 
DWWULEXpV�j�O·HPSOR\HXU��HW�OH�QLYHDX�GH�TXDOLÀFDWLRQ�GH�
ces postes de travail, sont déterminés par le Gouverne-
ment, pour les employeurs visés à l’article 3, en fonction 
des critères suivants : 

1°  les emplois créés visent à répondre à des besoins de 
société prioritaires, stables et permanents; 

2°  l’intérêt des activités concernées, en fonction des prio-
ULWpV�VHFWRULHOOHV�GpÀQLHV�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW��

3°  le caractère innovant des projets présentés; 
4°  l’évaluation globalement positive des projets existants. 

Le nombre de points par poste de travail que les 
HPSOR\HXUV� YLVpV� j� O·DUWLFOH� �� SHXYHQW� XWLOLVHU� HVW� À[p�
par la grille de référence suivante : 

����VL[� SRLQWV� VL� OH� SRVWH� UHTXLHUW� XQH� TXDOLÀFDWLRQ� GH�
niveau « primaire » (niveau 4), de niveau « CESI » 
(niveau 3) ou de niveau CESS (niveau 2); 

����KXLW�SRLQWV�VL�OH�SRVWH�UHTXLHUW�XQH�TXDOLÀFDWLRQ�GX�QLYHDX�
« bachelier » ou « universitaire » (niveau 1 et 2+). ». 

$UW���

Dans l’article 20, alinéa 2, du même décret, les mots 
« les secteurs prioritaires, » sont insérés après les mots 
« Il détermine également ».

$UW���

Dans l’article 21 du même décret, les mots « 12 points »  
sont remplacés par les mots « 6 points pour les niveaux 2, 
3 et 4 et de 8 points pour les niveaux 1 et 2+ ». 

Dans l’article 21 du même décret, un alinéa rédigé 
comme suit est inséré entre le 5e alinéa et le 6e alinéa : 
« OD�GpÀQLWLRQ�GX�FR�W�VDODULDO�HVW�SUpFLVpH�SDU�OH�*RX-
vernement ».

$UW���

Dans l’article 28 du même décret, l’alinéa 2 est rem-
placé par ce qui suit : 

« 3RXU�SRXYRLU�EpQpÀFLHU�GH� O·DLGH�YLVpH�j� O·DUWLFOH�
14, les employeurs doivent engager les travailleurs dans 
les liens d’un contrat de travail. Ils peuvent également 
FRQWLQXHU�j�EpQpÀFLHU�GH�O·DLGH��ORUVTX·LOV�RIIUHQW�j�FHV�
travailleurs un statut plus avantageux. Le contrat de tra-
vail doit être conclu à temps plein ou à temps partiel 
égal au moins à un mi-temps, pour une durée détermi-
née, indéterminée, ou en vue d’un remplacement ». 

$UW���

Dans l’article 32 du même décret, l’alinéa 3 est rem-
placé par ce qui suit : 

« Le Gouvernement prend les décisions à l’égard des 
demandes selon les modalités qu’il détermine et, en tout 
cas, en requérant, pour ce qui concerne les employeurs 
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GH�O·HQVHLJQHPHQW�HW�GX�VHFWHXU�PDUFKDQG�DÀQ�GH�UHQIRUFHU�O·HIÀFDFLWp�� 

DPpOLRUHU�OD�WUDQVSDUHQFH�HW�VLPSOLÀHU�OH�GLVSRVLWLI



visés à l’article 2, 3, 4 et 5, l’avis conforme du ou des 
membres compétents des Gouvernements concernés ».

$UW���

L’article 50 du même décret est remplacé par ce qui 
suit : 

« Art. 50. Le Gouvernement remet, annuellement, et, 
en tous cas avant le débat budgétaire, selon des moda-
lités qu’il détermine, un rapport sur l’exécution du pré-
sent décret au Parlement.  

Ce rapport doit contenir : 

1°  un relevé du nombre de travailleurs concernés par le 
dispositif, et des statistiques basées notamment sur 
leur sexe, âge, régime de travail, type de contrat de 
travail, niveaux d’études, et ce, quel que soit le secteur 
concerné. 

2°  un relevé par secteur et par type d’activité, en ce com-
pris : 

–  le nombre de postes APE moyen par type d’employeurs; 
–  le nombre de points APE moyen par employeur; 

–  le pourcentage du nombre d’emplois APE par rapport 
au nombre global d’emplois par secteur et par activité; 

–  le nombre de points APE octroyés à des associations 
selon qu’elles soient agréées ou pas par la Wallonie ou 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles;

–  le nombre et l’ancienneté des décisions (hors transfert 
des anciens Programmes de Résorption du Chômage - 
PRC); 

–  la moyenne de points par poste transféré ou par poste 
dans les nouvelles décisions; 

–  le nombre de décisions à durée déterminée;
–  le cas échéant, le nombre de points retirés ainsi que la 

motivation du retrait.
����XQ�UHOHYp�GHV�HPSOR\HXUV�EpQpÀFLDLUHV��HQ�FH�FRPSULV�

le nombre de points et de postes octroyés à chacun de 
ceux-ci. ». 

H. RYCKMANS

S. HAZÉE
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